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  PREAMBULE / RAPPEL DU CONTEXTE Le Syndicat Mixte d'Aménagement et de Restauration du bassin du Loir en Eure-et-Loir (SMAR Loir 28) vient de terminer la mise en œuvre de son premier contrat territorial sur la période 2013-2018. Il comportait notamment un programme d’actions ambitieux de restauration des milieux aquatiques. Malgré la réussite de ce programme, le bon état des eaux, imposé par la Directive européenne Cadre sur l’Eau (DCE) à l’horizon 2021-2027, n’est pas encore atteint, les cours d’eau du bassin versant du Loir amont en Eure-et-Loir sont encore très dégradés. Il est donc indispensable d’agir. Après avoir fait réaliser une étude dressant le bilan des actions engagées et mettant à jour le diagnostic du territoire, des enjeux prioritaires ont été redéfinis. En réponse dégradations constatées sur les cours d’eau, le SMAR Loir 28 envisage de réaliser de nouveaux travaux de restauration du Loir et de ses affluents. C’est pourquoi un nouveau programme pluriannuel d’actions a été élaboré. Il constitue les « fondations » du futur Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA) 2020-2025. Le CTMA est un outil contractuel de programmation et de financement développé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. Sans contrat, il est impossible de mobiliser des financements de l’Agence de l’eau pour restaurer les milieux aquatiques.  Pour mettre en œuvre le programme d’actions inscrit au contrat, le syndicat doit préalablement obtenir les autorisations règlementaires nécessaires délivrées pour une durée de 5 ans renouvelable. Un Dossier d'Autorisation Environnementale Unique (DAEU) doit donc être déposé auprès des services de l’Etat, pour instruction, selon les étapes présentées dans le logigramme suivant.                       

 

 



Page 2 sur 42 

 Depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et décisions environnementales requises pour les projets relevant de différentes législations et différents codes (de l’environnement, forestier, de l’énergie, des transports, de la défense et du patrimoine) sont fusionnés au sein de l'autorisation environnementale.  De ce fait, les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l'article L214-1 et suivants du code de l'environnement doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation environnementale (Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017). Elle a pour but : - de simplifier les procédures sans diminuer le niveau de protection environnementale, - d’intégrer l’ensemble des enjeux environnementaux pour un même projet, - Une meilleure anticipation, lisibilité et stabilité juridique pour le porteur de projet. Le Dossier d'Autorisation Environnementale Unique est mis en place sur l'ensemble du territoire national depuis mars 2017, avec une obligation de mise en application au 1er juillet 2017.  Au vu de la nature du projet, les 2 domaines concernés dans le cadre du DAEU sont :  - La loi sur l’eau et les milieux aquatiques (D.181-15-1 du code de l’environnement), - La Déclaration d'Intérêt Général (DIG) des travaux au titre de l'art. L211-7 du Code de l'Environnement. L'ensemble des éléments nécessaires au dossier d'autorisation environnementale est décrit à l'article 1 du décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017. Dans ce respect, le présent DAUE se compose des documents suivants :  - Document n°1 : une note de présentation non technique du projet. - Document n 2 : un rapport de présentation du projet, présent document. - Document n°3 : un recueil des fiches actions et éléments graphiques. Chaque action du programme de travaux est présentée de manière détaillée dans une fiche dédiée. Chaque action dispose d’un code dénommé « identifiant travaux » commençant par TRAV permettant de la localiser sur le document n°4 et dans le document n°2. Ce code permet également à chaque propriétaire de retrouver les travaux qui le concernent dans le document n°7. - Document n°4 : éléments graphiques – Ce poster du bassin versant du Loir amont localise chaque action grâce à son « identifiant travaux » qui renvoie à chaque fiche. L’identifiant travaux est également reporté dans les différents tableaux du document n°2.  - Document n° 5 : éléments graphiques. Cet atlas cartographique contient les cartes présentes dans le document n°2, à un plus grand format, pour une meilleure lisibilité. - Document n°6 : éléments graphiques - Ce poster du bassin versant du Loir amont localise les zones naturelles et Natura 2000 du territoire. - Document n°7 : liste des propriétaires riverains concernés par les travaux – Pour identifier si un propriétaire est concerné par les travaux, 2 entrées sont possibles : soit une recherche en fonction du site concerné soit une entrée nominative où le propriétaire retrouvera l’action prévue sur sa parcelle via le « code / l’identifiant travaux ». Il pourra identifier si une participation financière lui sera demandée.  - Document n°8 : éléments graphiques – Les fiches avant-projet illustrent davantage les travaux en complément des fiches présentes dans le document n°2 – Chaque fiche action du document n°3 comporte un renvoi à ces fiches avant-projet dans la rubrique « Description ». Sur la base du DAUE présenté, la Préfète d’Eure-et-Loir pourra autoriser ou non et déclaré d’intérêt général ou non le présent projet. 
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La présente note est une synthèse du rapport de présentation du projet. Elle permet de s’approprier rapidement le projet et le contexte local dans lequel il s’inscrit.  Où trouver l’identifiant travaux dans les différents documents pour pourvoir localiser les travaux et pour que les propriétaires privés identifient les travaux prévus chez eux ? 
⇒ Dans le document n°2 : dans la liste des actions par catégorie de travaux dans le paragraphe Pièce A – Paragraphe 5 – Nature – Consistance – Volume des travaux Masse d’eau Commune Localisation Segment Etat du cours d’eau Identifiant travaux Linéaire de CE (ml) Coût TTC Année Maître d‘ouvrage 

Thironne CHASSANT Moulin de Thoré T_TH_04 Moyen TRAV00080 636 Inclus avec l'ouvrage 
Année 1 

SMAR Loir 28 
Ozanne LES AUTELS-VILLEVILLON Du Petit Aunay aux Maisons Neuves TO01 Mauvais TRAV00023 1401 99 000 € SMAR Loir 28 LES AUTELS-VILLEVI LLON Des Maisons Neuves à l 'Epinay TO01 Mauvais TRAV00022 2886 137 000 € SMAR Loir 28 

Yerre LA BAZOCHE-GOUET Des sources jusqu'au passage à gué TY10 Mauvais TRAV00060 1500 45 000 € FDPPMA  
⇒ Dans le document n° 3 : fiche action              
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⇒ Dans le document n° 4 : Poster          
⇒ Dans le document n° 7 : Liste des propriétaires riverains                      
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   1 Identités des demandeurs Maitre d’ouvrage principal  Syndicat Mixte d’Aménagement et de Restauration du Bassin du Loir en Eure-et-Loir SMAR Loir 28  Représenté par son Président Michel BOISARD  Siège social : Mairie de Bonneval                       19 rue Saint-Roch                        28 800 BONNEVAL  Adresse postale : 72, rue de Chartres                              28 800 BONNEVAL  Forme juridique : collectivité territoriale N° de SIRET : 20003066600016 

Maître d’ouvrage secondaire  Fédération Départementale de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques d’Eure-et-Loir – FDPPMA 28  Représentée par son Président Denis LEGRET  Siège social : Le Moulin à papier                        28 400 ST-JEAN-PIERRE-FIXTE      Forme juridique : Association déclarée N° de SIRET : 37924571500014  Lors de sa séance du 10 janvier 2019, par sa délibération n°2019-09, le comité syndical du SMAR Loir 28 a autorisé son Président à déposer ce dossier.  Lors de sa séance du 28 mars 2019, par délibération, le Conseil d’administration de la FDPPMA 28 a autorisé son Président à déposer ce dossier. La FDPPMA 28 n’est demandeuse que pour le volet loi sur l’eau et milieux aquatiques.  2 Localisation du projet 2.1 Le contexte géographique global Le bassin versant du Loir dans le département d'Eure-et-Loir est très étendu. Il représente une superficie avoisinant 2 400 km2.  Le Loir, cours d'eau principal, prend sa source dans le département de l'Eure-et-Loir près de Saint- Denis-les-Puits dans le Perche, puis s'écoule sur une distance de 100 km pour atteindre la limite départementale avec le Loir-et-Cher en aval de Cloyes-les-Trois-Rivières. L'écoulement du Loir est non pérenne jusqu'à Saint-Eman puis, lors de sa mise en bief au niveau de la commune d'Illiers-Combray, il prend un véritable aspect de cours d'eau de plaine caractérisé par une pente faible et un faciès d'écoulement lentique. Sa largeur augmente alors rapidement pour atteindre près de 20 mètres à Châteaudun.  En Eure-et-Loir, le bassin versant du Loir présente un système hydrographique dissymétrique : - 5 affluents en rive droite : la Thironne, la Foussarde, l'Ozanne, l'Yerre et l'Egvonne (partiellement), - 2 affluents en rive gauche : la Conie et l'Aigre (partiellement). Ce territoire géographique compte plus de 400 km de cours d’eau permanents. Seule la frange Ouest beauceronne n’est pas concernée puisque les cours d’eau sont quasiment inexistants.   Carte 01 du document n°5 : Localisation générale du bassin versant  Carte 02 du document n°5 : Réseau hydrographique étudié   
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Figure 1 : Localisation générale du bassin versant. 

 Figure 2 : Réseau hydrographique du bassin du Loir en Eure-et-Loir 

 



Page 11 sur 42 

2.2 Territoire et compétences des maîtres d’ouvrage 2.2.1 Le SMAR Loir 28 Le Syndicat Mixte d'Aménagement et de Restauration du bassin du Loir en Eure-et-Loir (SMAR Loir 28) a été créé par arrêté préfectoral le 1er janvier 2012.  La loi MAPTAM, du 27 janvier 2014, loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles et la loi NOTRe, du 7 août 2015, loi de Nouvelle Organisation Territoriale de la République ont rendu obligatoire à l’échelon intercommunal, au 1er janvier 2018, une nouvelle compétence : la GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI). Elle consiste en :  - 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique, - 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, - 5° La défense contre les inondations, - 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones      humides ainsi que des formations boisées riveraines. 6 communautés de communes ont transféré la compétence GEMAPI au SMAR Loir 28. Ainsi, les nouveaux statuts du SMAR Loir 28, adoptés par l’arrêté préfectoral n°DRCL-BLE-2018170-0001 du 19 juin 2018, ont doté le syndicat de cette compétence. Le SMAR Loir 28 peut ainsi intervenir sur 95 communes du bassin versant du Loir en Eure-et-Loir (carte page suivante).  Tableau 1 : Communautés de communes adhérentes et communes concernées par le territoire du SMAR Loir 28 Communauté de Communes Nombre de communes adhérentes CC Grand Châteaudun 23 CC du Bonnevalais 19 CC entre Beauce et Perche 21 CC du Perche 12 CC Terres de Perche 10 Chartres Métropole 10 TOTAL 95 Toutes les communes du périmètre d’intervention du SMAR Loir 28 ne sont pas traversées par des cours d’eau. C’est pourquoi, elles ne bénéficient pas toutes de travaux. Légitimité du syndicat à intervenir Avec la prise de compétence obligatoire au 1er janvier 2018, les 6 des 7 communautés de communes du bassin du Loir en Eure-et-Loir ont renouvelé leur confiance au syndicat en lui transférant la compétence GEMAPI. Elle est effective depuis le 19 juin 2018, date d’approbation des nouveaux statuts du SMAR Loir 28.  Le SMAR Loir 28 est donc légitime pour porter des actions de restauration des cours d’eau sur son territoire d’intervention. Cette compétence obligatoire donnée aux collectivités témoigne de l’importance de la mise en œuvre d’une action coordonnée et concertée à l’échelle d’un bassin versant et de l’intérêt général des actions à mettre en œuvre. Le programme d’actions proposé (le projet) s’inscrit complètement dans l’exercice de cette compétence.  Pour financer cette compétence, les structures intercommunales à fiscalité propre, c’est-à-dire les communautés de communes, ont la possibilité de lever une taxe.  A ce jour, seule Chartres Métropole a levé cette taxe sur le territoire du Loir amont. Il est important de préciser à ce stade, que lorsque cette taxe est levée, il n’est pas possible de demander une participation financière pour travaux aux riverains. Chartres Métropole adhère au SMAR Loir 28 par solidarité de bassin : elle n’est pas traversée par des cours d’eau.  
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Figure 3 : Périmètre d’intervention du SMAR Loir 28 depuis le 1er janvier 2019 
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2.2.2 La FDPPMA 28 Créée en 1943, la Fédération départementale d'Eure-et-Loir pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique est une association (loi 1901 à but non-lucratif) qui rassemble 25 AAPPMA (Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique) réparties au sein du département. Elle est compétente sur l’intégralité du département d’Eure-et-Loir. La FDPPMA est dotée de missions :  Technique - Protection et restauration des milieux aquatiques, - Acquisition de connaissances (étude et recensement des peuplements piscicoles), - Suivi et régulation des espèces envahissantes, - Expertises et soutien technique auprès de ses partenaires (syndicats de rivière...). Développement - Éducation à l'environnement (animation scolaire et grand public), - Initiation et perfectionnement pêche (école, centre de loisirs, grand public), - Aménagement de parcours de pêche (labellisation de parcours...). Administratif - Soutien auprès des AAPPMA, - Gestion des ventes de cartes de pêche par Internet. Communication - Édition et diffusion de documents d'information sur la pêche et le milieu aquatique, - Promotion du loisir pêche et mise en valeur du patrimoine halieutique (qui concerne la pêche) et piscicole. Police de la pêche - Formation et encadrement des Garde-pêches et particuliers, - Suivi des procédures. Dans le cadre de ses missions techniques, la FDPPMA 28 prévoit de réaliser quelques opérations de restauration du lit mineur des cours d’eau sur le périmètre de compétence du SMAR Loir 28. Pour une vision globale des actions à l’échelle du territoire et pour mutualiser les coûts de procédure règlementaire, ces opérations sont intégrées au présent dossier.  2.3 Territoire concerné par les travaux Comme indiqué précédemment, toutes les communes du bassin versant du Loir en Eure-et-Loir ne sont pas traversées par des cours d’eau. De plus, les actions du programme d’actions sont proposées sur les cours d’eau les plus dégradés. C’est pourquoi, seulement 29 communes sont concernées par le programme d’actions proposé. Elles sont listées ci-après :  Tableau 2 : Liste des communes concernées par les travaux 1. Alluyes 2. Argenvilliers 3. Brou 4. Bonneval 5. Chapelle-Guillaume 6. Chapelle-Royale 7. Charbonnières 8. Charonville 9. Chassant 10. Cloyes-les-Trois-Rivières 11. Combres 12. Commune nouvelle d’Arrou 13. Dangeau 14. Frazé 15. Happonvilliers 

16. Illiers-Combray 17. La Bazoche-Gouët 18. Les Autels-Villevillon 19. Méréglise 20. Montboissier 21. Montigny-le-Chartif 22. Mottereau 23. Saintigny 24. Saumeray 25. Saint-Avit-Les-Guespières 26. Saint-Denis-Lanneray 27. Thiron-Gardais 28. Unverre 29. Vieuvicq 
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3 Propriétés des terrains concernés par le projet Dans le Département d’Eure-et-Loir, les cours d’eau sont privés. Ainsi, comme le précise l’article L215-2 du code de l’Environnement :  « Le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la propriété de la moitié du lit, suivant une ligne que l'on suppose tracée au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire. » L'intervention des collectivités publiques, donc du SMAR Loir 28, dans le cadre de travaux de restauration et d'entretien de cours d'eau non domaniaux nécessite une Déclaration d'Intérêt Général (DIG) afin de : - Légitimer l'engagement de fonds publics sur des propriétés privées, notamment en justifiant le caractère d'intérêt général de toute intervention dans la gestion des cours d'eau (quelle que soit la nature ou l'importance du projet) ; - Donner l'accès aux parcelles privées pour le personnel d'entretien et les engins (servitude de passage prévue à l'article L215-18 du CE). Quelle que soit leur nature, les travaux engagés par le SMAR Loir 28 ou la FDPPMA 28, n’engendrent aucune modification foncière. Ainsi, les dispositifs de restauration et de diversification des écoulements mis en place, étant indissociables du lit du cours d’eau dans lequel ils fusionneront, suivront la destination du fonds. Avant toute intervention une convention autorisant les travaux et l’accès aux propriétés privées sera signée avec chaque propriétaire concerné.  La liste des riverains concernés par les travaux fait l’objet du document n°7. Le riverain peut retrouver aisément s’il est concerné ou non avec l’entrée nominative. Les numéros des parcelles concernées sont identifiés, ainsi que l’identifiant travaux qui renvoie à la fiche action correspondante (document n°3). L’éventuelle participation au financement des travaux est également précisée.   4 Dans quel cadre s’inscrit le projet ? Le contexte règlementaire et l’état dégradé des cours d’eau justifient l’intervention du syndicat.  4.1 Des exigences règlementaires : atteindre le bon état des eaux Le programme d'actions porté par le SMAR Loir 28 et la FDPPMA 28 répond aux objectifs règlementaires introduits par la Directive-Cadre sur l'Eau (DCE) du 23 Octobre 2000 d'atteinte du bon état écologique et chimique des eaux de surfaces. La DCE fixe des objectifs clairs : l’atteinte du bon état écologique des eaux souterraines et superficielles en Europe en 2015, la non dégradation des milieux et la réduction voire la suppression des rejets de certaines substances classées comme dangereuses ou dangereuses prioritaires. En France, ces objectifs ont été intégrés dans le Code de l'Environnement depuis la Loi sur l'eau et les milieux aquatiques (dite LEMA) du 30 décembre 2006. Ils sont fixés par « masse d'eau ». La masse d'eau correspond à un volume d'eau dont les caractéristiques sont communes et sur lesquelles les pressions (urbaines, agricoles ou industrielles) sont homogènes. 10 masses d’eau différentes sont présentes sur le bassin versant du Loir en Eure-et-Loir.  Carte 03 du document n°5 : Les masses d’eau du bassin du Loir amont     
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Figure 4 : Les masses d’eau du bassin du Loir amont                     Ces masses d’eau sont de qualité variable mais toutes dégradées. L’échéance de 2015 étant passée et le bon état des eaux n’étant toujours pas atteint, les délais sont repoussés à 2021 ou 2027. Ces éléments sont présentés dans le tableau ci-après.  Tableau 3 : Etat 2019 des masses d’eau et objectif de bon état Masse d'eau État de la masse d’eau établi en 2019 * Echéance pour l’atteinte du bon état Paramètre(s) déclassant(s)** FRGR1588 Le Loir et ses affluents depuis sa source jusqu'en amont d'Illiers-Combray dénommée Loir amont Médiocre 2027 Pesticides, continuité, morphologie et hydrologie FRGR0491 Le Loir depuis Illiers-Combray jusqu'à la confluence avec la Conie dénommée Loir Médian Médiocre 2027 Pesticides, morphologie, obstacle à l'écoulement et hydrologie FRGR0492a Le Loir depuis la confluence avec la Conie à Cloyes- sur-le-Loir dénommée Loir aval Mauvais 2027 Pesticides, morphologie, obstacle à l'écoulement. FRGR1334 La Thironne et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Loir Moyen 2021 Macropolluants, pesticides, obstacle à l'écoulement et hydrologie FRGR1323 La Foussarde et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Loir Moyen 2021 Nitrates, pesticides, et hydrologie FRGR0493 La Conie et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Loir Médiocre 2021 Nitrates, pesticidse, obstacle à l'écoulement et hydrologie FRGR0494 L'Ozanne et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Loir Médiocre 2027 Pesticides, morphologie, obstacle à l'écoulement et hydrologie 

Loir amont 
Loir médian 

Loir aval 
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Masse d'eau État de la masse d’eau établi en 2019 * Echéance pour l’atteinte du bon état Paramètre(s) déclassant(s)** FRGR0495 L'Yerre et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Loir Moyen 2021 Pesticides, morphologie, obstacle à l'écoulement et hydrologie FRGR0496 L'Aigre et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Loir Moyen 2021 Nitrates, pesticides, et hydrologie FRGR1233 L'Egvonne depuis la limite départementale avec le Loir-et-Cher jusqu'à sa confluence avec le Loir Médiocre 2027 Macropolluants, pesticides, obstacle à l'écoulement, morphologie * Etat issu des données de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne ** Paramètres déclassants : paramètres expliquant l’état constaté Pour les eaux de surface, le bon état s’évalue à partir de deux ensembles d’éléments différents : les caractéristiques chimiques de l’eau d’une part, le fonctionnement écologique de l’autre. Ainsi, on dira qu’une masse d’eau de surface est en bon état au sens de la directive cadre sur l’eau si elle est à la fois en bon état chimique et en bon état écologique.  Figure 5 : Illustration vulgarisée du bon état des eaux (source Agence de l’eau Loire-Bretagne)                             
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L’objectif de bon état chimique consiste à respecter des seuils de concentration – les normes de qualités environnementales – pour les 41 substances visées par la directive cadre sur l’eau (notamment certains métaux, pesticides, hydrocarbures, solvants etc.) Ces seuils sont les mêmes pour tous les types de cours d’eau. Le bon état écologique correspond au respect de valeurs de référence pour des paramètres biologiques et des paramètres physico-chimiques qui ont un impact sur la biologie. Concernant la biologie, on s’intéresse aux organismes aquatiques présents dans la masse d’eau considérée : algues, invertébrés (insectes, mollusques, crustacés Z) et poissons. Pour la physico-chimie, les paramètres pris en compte sont notamment l’acidité de l’eau, la quantité d’oxygène dissous, la salinité et la concentration en nutriments (azote et phosphore). 

 Contrairement à l’état chimique, l’état écologique s’apprécie en fonction de la masse d’eau considérée, les valeurs seuils pour les paramètres biologiques notamment varient d’un type de cours d’eau à un autre. Ainsi, lorsqu’on parle d’écologie, les valeurs du bon état ne sont pas les mêmes pour un fleuve de plaine ou pour un torrent de montagne. Pour chaque type de masse d’eau, des sites de référence qu’on considère de bonne qualité ont été identifiés et servent d’étalon pour définir les seuils du bon état. En complément, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne et les Schémas d’Aménagement et de gestion des eaux (SAGE) fixent les objectifs et les orientations à suivre pour atteindre le bon état.  Le programme de travaux de restauration des milieux aquatiques porté par le SMAR Loir 28 et la FDPPMA28 vise l’amélioration de l’état des cours et l’atteinte de cet objectif de bon état écologique.           
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4.2 L’état fortement dégradé des cours d’eau Pour atteindre le bon état, tous les compartiments constitutifs d’un cours d’eau doivent être fonctionnels. Ainsi 6 compartiments sont identifiés : le lit mineur, les berges et la ripisylve, le lit majeur et les annexes, le débit, la ligne d'eau et la continuité écologique. Les 6 compartiments sont présentés ci-après.                                         
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A l’échelle du Loir amont, un diagnostic de ces compartiments a été réalisé permettant de caractériser l’état des cours d’eau. A partir de l’état constaté et des sources de dégradation identifiées, des actions sont proposées pour renaturer les cours d’eau en vue d’atteindre le bon état des eaux. C’est cette démarche qui a permis de construire le présent projet. 4.2.1 Le diagnostic actualisé En 2009, une première étude/diagnostic du territoire avait été réalisée pour bâtir le premier contrat territorial. Suite aux actions engagées et afin de préparer le futur contrat, il a fallu procéder à une actualisation de ces données et plus précisément de l’état des lieux des cours et du diagnostic du territoire. Cette mission a été confiée au bureau d’études HYDRO CONCEPT.  L’état des lieux des cours d’eau a été mis à jour en combinant 2 méthodes scientifiques (SYRAH et REH) et des visites sur le terrain. La prospection de terrain a été réalisée entre le 29 mai et le 1er juin 2018. Pour chaque compartiment principal de la rivière lit mineur (où l’eau s’écoule), berge-ripisylve (berge et végétation des berges) et continuité (libre circulation des sédiments et des poissons), il conclut à l’état suivant :  « Les trois compartiments étudiés sont altérés. Le lit mineur et la continuité possèdent une majorité de linéaire en mauvais et très mauvais état. Cette forte altération entraîne des dysfonctionnements majeurs sur les milieux aquatiques. Cela impose la mise en place d'actions lourdes afin de permettre une amélioration durable des milieux aquatiques. » Tableau 4 : Etat des cours d’eau du bassin du Loir amont                  Figure 6 : Etat du lit mineur des cours d’eau  
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              Figure 7 : Etat des berges et de sa végétation (ripisylve)                
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Figure 8 : Ouvrages recensés sur les cours d’eau et état de la continuité écologique               Figure 9 : Linéaires de cours d’eau sous l’influence des ouvrages                
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Ainsi, sur le territoire, 386 km de rivières présentent un lit mineur altéré. Pour atteindre le bon état des eaux, 75 % du linéaire devrait être en bon état. Pour atteindre cet objectif, 275 km de cours d’eau sont à restaurer. Ce même raisonnement peut être tenu sur les 2 autres compartiments (cf. tableau ci-dessous). Tableau 5 : Synthèse des linéaires altérés et écart à l’objectif de 75 % du linéaire des cours d’eau en bon état Compartiment Linéaire altéré Linéaire altéré km Linéaire à restaurer Linéaire à restaurer Lit mineur 87% 386 km 62% 275 km Berge - ripisylve 71% 314 km 46% 202 km Continuité 71% 313 km 46% 201 km Plusieurs causes d'altération des cours d'eau ont été recensées. Les travaux hydrauliques et urbains qui ont été conduits dans les années 1970 à 1990 : la rectification, le recalibrage ou le détournement des cours d'eau ont fortement impacté les milieux aquatiques du territoire. La présence d'ouvrages (petits ouvrages de franchissement, seuils artificiels, plans d'eau, moulins, clapets) dans le lit mineur contribue à la limitation des déplacements des populations piscicoles sur les cours d'eau. L'Ozanne, le Loir médian et le Loir aval présentent des taux d'étagement respectivement de 73% pour les deux premiers, et de 96% pour le dernier (données issues des premières études menées sur le bassin, mises à jour le bureau d’études HYDROCONCEPT et corroborées avec celles de la FDPPMA 28 et de l’AFB). La migration de la faune piscicole au sein du territoire est fortement limitée par la présence de ces ouvrages. Des petits secteurs en amont de l'Ozanne et de l'Yerre restent toutefois indemnes d’altérations. Le lit mineur des têtes de bassin versant ressort particulièrement dégradé sur toutes les masses d'eau. Le programme d’intervention porté par le SMAR Loir 28 propose donc des actions de restauration de l’état des cours d’eau pour atteindre ces objectifs. Au vu de l’ampleur des linéaires à restaurer, des priorités ont été définies en fonction de l’état des cours d’eau et des moyens financiers pouvant être mobilisés. Les actions les plus efficientes sont proposées. 4.2.2 Les actions déjà engagées Pour atteindre le bon état des eaux, le SMAR Loir 28 et la FDPPMA 28 ont déjà engagé un premier programme de travaux sur la période 2013-2018 via un premier contrat territorial. Un contrat territorial est un outil de contractualisation développé par l’agence de l’eau Loire-Bretagne qui permet une programmation pluriannuelle coordonnée des actions sur un territoire donné. Il assure également le financement de ces actions par les différents partenaires signataires : l’Agence de l’eau mais aussi la Région Centre-Val de Loire et le Conseil départemental d’Eure-et-Loir.  Pour mettre en œuvre ce premier contrat, en 2013, un premier programme de travaux avait été déclaré d’intérêt général et autorisé par l’arrêté préfectoral n°2013203-0001 du 22 juillet 2013.  Ainsi 3 460 662 € ont déjà été investis pour restaurer les cours d’eau sur 6 ans. La végétation de 180 km de rives a été restaurée. Pour cela environ 350 conventions ont été signées avec les propriétaires des terrains pour autoriser l’intervention du syndicat. 7 km de cours d’eau ont fait l’objet d’actions de restauration du lit mineur permettant d’améliorer la qualité des eaux et de l’habitat pour la faune aquatique. 69 abreuvoirs ont été aménagés. 23 ouvrages illégaux ont été retirés. Une opération phare de restauration de la continuité écologique à Romilly-sur-Aigre a été menée. Elle sert notamment de vitrine à l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. Au vu de ce bilan très positif, l’Agence de l’eau a accepté d’accompagner le SMAR Loir 28 dans un nouveau contrat ; le bon état des eaux n’étant pas encore atteint sur le Loir amont. Le programme proposé ici est donc l’élément fondateur du futur contrat territorial qui devrait être signé, en fin d’année 2019, pour une durée de 6 ans sur la période 2020-2025.   



Page 23 sur 42 

5 Le programme d’actions Au vu de l’état de dégradation des cours d’eau, le programme de travaux envisagé s’articule autour de 4 types d’action :  1. La restauration de l’hydromorphologie des cours d’eau et l’amélioration de la diversité des habitats aquatiques. Ces actions ont pour objectif d’apporter une réponse graduée à la dégradation constatée du lit mineur. 2. La restauration des berges et de la ripisylve. Les actions proposées viennent compléter les actions déjà engagées dans le cadre du premier contrat territorial. 3. La restauration de la continuité écologique de manière coordonnée. Ces actions concernent les ouvrages. Elles sont proposées dans le respect des usages. Dans le cadre de ce dossier, aucune action n’est envisagée sur des complexes hydrauliques de type moulins car ils nécessitent une approche spécifique et des études particulières. Ils feront l’objet d’autorisations ultérieures en tant que de besoin. 4. La préservation et l’amélioration de la biodiversité des cours d’eau et des milieux humides. Ces actions consistent essentiellement à lutter contre les espèces invasives. Les grandes catégories de travaux sont présentées dans les pages suivantes.  NB : Chaque action possède un identifiant travaux commençant par TRAV ou OBJ permettant de l’identifier sur les différents documents constitutifs du dossier. Les objectifs poursuivis par les différentes actions sont présentés dans le document n°2 et chaque action est détaillée dans une fiche reportée dans le document n°3. Cet identifiant travaux est également reporté dans les tableaux de recensement des riverains afin qu’ils puissent identifier plus facilement les travaux envisagés sur leurs propriétés. Cette référence permet donc de faire le lien entre les différents documents constitutifs du DAEU. Le SMAR Loir 28 et la FDPPMA28 se proposent d’assurer la maîtrise d’ouvrage des différents travaux permettant la restauration et l’aménagement des cours d’eau (enlèvement sélectif d’embâcles et restauration ponctuelle de la ripisylve, restauration du libre écoulement de l’eau, aménagement de points d’abreuvement lutte contre les espèces envahissantes...), conformément aux dispositions prévues dans l’article L. 211-7 du code de l’environnement. Ce programme pluriannuel d’intervention porté par le syndicat s’inscrit également dans le cadre des articles L. 215-15 et R. 214-32 du code de l’Environnement. Dans l’optique de restaurer les milieux aquatiques, de maintenir les habitats et les espèces végétales et animales qui y sont inféodées, de préserver la ressource en eau, le SMAR Loir 28 assurera la maîtrise d’ouvrage des actions prévues dans le contrat territorial du bassin versant du Loir amont, conformément à sa compétence GEMAPI. 5.1 Un programme d’actions concerté Pour bâtir ce programme d’actions une importante concertation avec les différents acteurs locaux et usagers concernés a été mise en œuvre. La gestion des cours d'eau est une problématique transversale qui est en interaction directe avec l'ensemble des composantes du milieu. Depuis plusieurs décennies, les retours d'expérience ont mis en évidence l'importance de mener une politique de gestion des rivières de façon intégrée. Pour cela, chacune des phases de l'étude (diagnostic, enjeux, objectifs et présentation du programme d'actions) a fait l'objet de plusieurs réunions de travail du comité technique et du comité de pilotage :  - 6 comités techniques - 2 commissions continuité écologique - 1 comité de pilotage - 3 commissions géographiques - Plusieurs réunions de travail entre partenaires techniques et financiers 
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Les commissions géographiques, organisées par sous bassin versant, ont permis de partager le diagnostic et les enjeux avec les acteurs du territoire.  Tableau 6 : Liste des acteurs ayant participé aux différentes réunions Membres des Comités de suivi du contrat territorial volet milieux aquatiques du SMAR Loir 28 Agence de l'Eau Loire Bretagne Région Centre Val-de-Loire Conseil Départemental d'Eure-et-Loir Fédération de pêche d'Eure-et-Loir – FDPPMA 28 AAPPMA du territoire AFB 28 DDT d'Eure-et-Loir Communauté de Communes du territoire Chambre d'Agriculture d'Eure-et-Loir SAGE Loir SAGE Nappe de Beauce Conservatoire d'Espaces Naturels Membres du Syndicat Association des moulins Associations d’activités nautiques (canoë-kayak, aviron, etc.) Agence Française pour la Biodiversité (AFB) Syndicat du Pays Dunois Toute personne que le syndicat a jugé pertinent de joindre au comité de pilotage Une concertation importante a vu le jour sur le territoire avec pour objectif de définir un diagnostic partagé, les enjeux et objectifs du territoire, ainsi qu'un programme d'actions co-construit. Les réunions avec le comité technique ont permis de « construire » le programme d'actions (2020-2025) durant le deuxième semestre 2018. Il a été présenté aux délégués du SMAR Loir 28 lors du comité syndical du 6 mars 2019. Chaque catégorie d’action est présentée / illustrée ci-après avec une carte localisant les travaux prévus. Les cartes sont présentées dans un format plus grand / plus lisible dans le document n°5. 5.2 Restaurer l’hydromorphologie des cours d’eau et améliorer la diversité des habitats aquatiques Objectifs visés : Resserrer le lit du cours d’eau pour favoriser des eaux courantes ; reconquérir une dynamique et les capacité auto-épuratoires naturelles des cours d’eau ; diversifier les habitats aquatiques.  Type d’intervention Illustration Coût 
A1 Renaturation légère : diversification des habitats aquatiques 

Restauration de l’Yerre à Pont-Galet faite par la FDPPMA 28 en 2015 

 
Cette action concerne un linéaire de 2 090 m pour un coût global de             63 000 € TTC. 
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Type d’intervention Illustration Coût 

A2 Renaturation appuyée : réduction de section 

Restauration de la Foussarde à Mottereau faite par le SMAR Loir 28 en 2016 Avant travaux 

 Après travaux en juin 2018 

 

Cette action concerne un linéaire de 380 ml pour un coût global de            120 000 € TTC (étude préalable comprise) 

A3 Renaturation lourde : recréation d’un nouveau lit, remise en fond de thalweg 

Remise en fond de vallée et reméandrage de l’Aigre faite par le SMAR Loir 28 en 2017 Avant travaux 

 Après travaux en juin 2018 

 

Cette action concerne un linéaire de 31 948 ml pour un coût global de  1 766 600 € TTC (étude préalable comprise) 
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Figure 10 : Actions de restauration du lit mineur programmées 
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5.3 Restaurer les berges et la ripisylve Objectifs visés : Réduire le colmatage du cours d’eau, restaurer les fonctionnalités de la végétation des berges, réduire l’entretien, restaurer les écoulements par enlèvement des embâcles. Type d’intervention Illustration Coût 

A2 Restauration de la ripisylve Remise en état des boisements de berges 

Restauration de la végétation des berges de la Thironne faite par le SMAR Loir 28 en 2017 Avant travaux            Après travaux Le coût de cette action est estimé à 861 000 € TTC pour 136 km de rives. 

A1 Aménagements d’abreuvoirs 

Exemple d’aménagement d’abreuvoirs fait par le SMAR Loir 28 sur l’Yerre Avant travaux 

 Après travaux 

 

Cette action est estimée à 100 000 € TTC pour aménager 80 abreuvoirs. 
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Figure 11 : Actions de restauration de la ripisylve et des berges programmées 
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5.4 Restaurer la continuité écologique de manière coordonnée Objectifs visés : Permettre aux espèces piscicoles de réaliser leur cycle de vie en facilitant leur libre circulation au sein du cours d’eau, assurer le transit sédimentaire pour limiter l’érosion des berges et du fond du lit, améliorer les capacités auto-épuratoires par des écoulements rapides et un profil naturel.  Type d’intervention Illustration Coût 
Etude 

Exemple d’ouvrage complexe dit structurant nécessitant une étude préalable avant intervention 

 
Une enveloppe globale de 350 000 € TTC est réservée pour réaliser des études 

A1 Aménagement d’ouvrages 
Exemple d’aménagement d’ouvrage Exemple de radier de pont à aménager 

 
Cette action concerne  2 ouvrages pour un coût global 32 000 € TTC. 

A3 Action d’envergure : effacement 

Effacement d’ouvrage non structurant fait par le  SMAR Loir 28 en 2016 Avant travaux 

 Après travaux 

 

Le coût global de ces actions d’élève à     727 000 € TTC. 
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Figure 12 : Actions de restauration de la continuité écologique programmées  
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5.5 Préserver et améliorer la biodiversité des cours d’eau et des zones humides Type d’intervention Illustration Coût 

Lutte contre les espèces végétales invasives : gestion de la jussie 

Campagne d’arrachage manuel et mécanique réalisée par la FDPPMA 28 sur la Conie Arrachage mécanique              Arrachage manuel            

Le coût de cette action est estimé à 109 000 € TTC. 

Restauration des zones humides 

Exemple de restauration de roselière par réouverture du milieux Avant travaux 

  Après travaux 

 

Le coût de cette action est estimé à 12 000 € TTC. 
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Type d’intervention Illustration Coût 
Lutte contre les espèces animales invasives : piégeage des ragondins 

 
Cette action est estimée à  37 500 € TTC. 

5.6 Impacts potentiels sur l’environnement et la biodiversité Le projet global et les interventions prévues ont pour objectif un retour vers le bon état écologique des masses d'eau sur le territoire, demandé dans le cadre de la Directive Cadre Européenne, fixé à l’horizon 2021 et 2027. Toutes les actions du programme d'actions ont pour but d'améliorer le fonctionnement hydromorphologique et biologique des milieux aquatiques du territoire.  Les impacts négatifs sont temporaires et ponctuels puisque limités à la période de travaux et au secteur aménagé. Pour limiter l’impact des travaux, les recommandations générales suivantes seront respectées :  - éviter de réaliser les principaux travaux de terrassement pendant les saisons pluvieuses ; - définir l’emprise du chantier par un balisage afin de réduire les incidences dans son environnement ; - contrôler préalablement les engins afin de remédier à d’éventuelles fuites ; - entretenir, laver, vidanger et ravitailler les engins et outils dans le respect des normes en vigueur et mettre en place des dispositifs visant à prévenir les fuites accidentelles de produits polluants vers les milieux récepteurs. A ce titre les produits polluants seront stockés sur une aire imperméabilisée permettant de contenir d’éventuelles fuites. - Communiquer au plus tôt les dates d’interventions aux usagers. - Respecter les prescriptions de l’arrêté préfectorales relatives aux nuisances sonores, à proximité de zones habitées, notamment les horaires de tranquillité.  Aucun engin ne sera amené dans le lit mineur du cours d’eau sauf cas particulier et aval des services compétents et du technicien de rivières. Les périodes d’intervention seront indiquées aux propriétaires riverains au moins une semaine avant le début des travaux. Les déchets anthropiques de toute nature seront récupérés et acheminés vers des structures de traitement adaptées. Les incidences des travaux sont détaillées dans le document n°2 par nature de travaux. Le tableau suivant dresse la synthèse des incidences positives et négatives ainsi que les mesures correctives apportées pour éviter, compenser et réduire ces dernières.   
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 Incidences positives Incidences négatives Mesures correctives Travaux de restauration du lit mineur - Restaurer des habitats aquatiques pauvres, parfois absents - Diversifier l’écoulement de l’eau - Améliorer le fonctionnement des frayères pour les poissons - Retrouver des banquettes en berge avec le développement d’une végétation adaptée aux bords de cours d’eau; - Diminuer le réchauffement de la lame d'eau en période estivale et disposer d’une lame d’eau suffisante pour la vie aquatique ; - Améliorer la capacité d’autoépuration de la rivière en oxygénant le milieu - Retrouver des herbiers aquatiques : callitriches, renoncules, etc. - Améliorer la qualité paysagère par le retour à une rivière plus vivante, alternance radiers / plats lents, herbiers aquatiques, et une végétation rivulaire renouvelée. - Diminuer la sédimentation par accélération des écoulements. - Améliorer l’attractivité de l’activité de pêche : diversification des espèces capturables, diversification des pratiques. 

- Apports de particules fines entrainant une coloration des eaux avec un risque d’altération des habitats aquatique par colmatage  - Risque de pollutions accidentelles liés : à l’utilisation d’engins de chantier motorisés ; aux manipulations ou fuites d’hydrocarbures (huiles moteurs, carburantsZ). - Déstructuration du couvert herbacé le temps des travaux et sur les secteurs de passage des engins et de stockage des matériaux. - Inquiétudes des riverains par rapport au risque de débordement du cours d’eau.  

- Travaux réalisés en dehors des périodes de reproduction des espèces piscicoles concernée – Réalisation des travaux entre le :  - 1ère avril et le 15 octobre en 1ère catégorie piscicole - 1er et 30 avril / 15 juillet et 30 novembre en 2ème catégorie piscicole - Les matières mises en suspension sont minérales et ne sont pas polluantes.  - Une fois le chantier arrêté, les eaux redeviennent rapidement transparentes. - Les concentrations constatées ne sont pas nuisibles pour la faune aquatique. L’incidence est surtout visuelle. Les poissons migrent pour se mettre provisoirement à l’abri - Des pêches de sauvegarde pourront être organisées si besoin - Intervention des engins de chantier depuis les berges en limitant les zones d'accès et les passages répétés, et en évitant l'accès direct au cours d'eau : - Mise en place, en aval des zones d'intervention, de dispositifs filtrants (utilisation de paille maintenue en travers du lit ou dispositif à effets équivalents) permettant de piéger une grande partie des matières en suspension. - Une remise en état initial du site est prévue. L’impact paysager reste minime dans l’attente de la repousse de la végétation spontanée. - Le risque d’inondation n’est pas accru : les aménagements proposés sont sans incidence sur les crues de période de retour supérieure à 2 ans. Ils sont proposés dans des zones sans enjeux pour les biens et les personnes.      
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Incidences positives Incidences négatives Mesures correctives Travaux de restauration de la végétation des berges - La coupe des arbres morts et vieillissants permet de limiter les apports de végétaux dans le cours d'eau qui risquent de créer des embâcles. Ces travaux ont un impact positif sur le fonctionnement hydraulique du de la rivière puisqu'ils favorisent le bon écoulement des eaux de surface. - La coupe des arbres malades permet d’éviter la dispersion des maladies et une régénération. - La ripisylve favorise l'auto-épuration de l'eau. Les actions de restauration permettent de remettre en état la ripisylve et donc d'améliorer sa qualité et ses fonctionnalités. Ces travaux sont donc de nature à améliorer la qualité de l'eau. - L’incidence sur l’écosystème est positive puisqu’il s'agit de favoriser une meilleure diversité des espèces végétales en strates, en essences et en âges. Cela contribue à enrichir la mosaïque d'habitats du cordon rivulaire. - En terme de paysage, la restauration du corridor rivulaire participe au développement du maillage bocager. 

- Risques d’entrainement de bois et branchages vers l’aval, d’où une augmentation des risques d’obstruction d’ouvrages et une aggravation possible des risques d’inondation en aval. - Risques de pollutions accidentelles liés à l’utilisation d’engins de chantier motorisés ;à l’utilisation de matériels thermiques portatifs (tronçonneuses et débroussailleuses) ;aux manipulations ou fuites d’hydrocarbures (huiles moteurs, carburantsZ). - Dérangement de la faune aquatique et terrestre lors de la coupe des arbres. Destruction possible mais provisoire des habitats pour les insectes - Déstructuration du couvert herbacé le temps des travaux et sur les secteurs de passage des engins. - Risques de pollution des eaux susceptibles de perturber la faune aquatique ou d'entraîner des mortalité. - Perturbations sonores en phase chantier risquant de troubler la quiétude de l’avifaune.  

- Utilisation de câbles ou cordages pour arrimer les arbres susceptibles de tomber vers le cours d’eau lors de l’abattage. - Mise en place de dispositifs en aval de la zone d’intervention pour piéger les bois qui dérivent (filets ou dispositif flottant mis en travers du cours d’eau). Dans tous les cas, ces dispositifs seront enlevés en cas de montée des eaux durant la phase chantier, et leur mise en place sera limitée dans le temps en évitant son maintien en dehors des jours ouvrables. - Dépôt des résidus de coupe en dehors de la zone inondable et dans le respect des dispositions du PPRI du Loir - Utilisation de matériels homologués en bon état de marche (absence de fuites notamment). - Autorisation des engins à moteur thermiques qu’en action de travail, en limitant tout contact direct avec les eaux. - Interdiction des stockages d’hydrocarbures et des remplissages des réservoirs des engins sur le chantier. - Utilisation de bacs de rétention des huiles et carburants pour les tronçonneuses et les débroussailleuses : les pleins d'huile de chaîne et de mélange seront effectués au-dessus du bac pour éviter tout déversement de polluants sur site. - Prescriptions de neutralisation et de traitement d’une pollution accidentelle définies précisément et portées à connaissance des chefs d’équipes avant intervention. - Réalisation des travaux en dehors des périodes de reproduction des espèces piscicoles concernées. Intervention après le 1er août, soit en dehors des périodes de nidification de l’avifaune, et jusqu’en fin de période hivernale. - Intervention des engins de chantier depuis les berges. - Utilisation d’engins équipé de pneus basse pression ou de chenilles pour limiter la déstructuration du sol et les ornières   
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Incidences positives Incidences négatives Mesures correctives Travaux d’aménagement d’abreuvoirs - Les abreuvoirs et les passages à gué sont indispensables à l’élevage bovin principalement. - L’absence d’aménagements spécifiques peut conduire à une dégradation des berges, du lit du cours d’eau, ainsi qu’une altération de la qualité physico-chimique de l’eau par remise en suspension régulière et brutale des sédiments les plus fins. - Les travaux permettront une amélioration significative de la qualité physico-chimique de l’eau par l’arrêt de contamination directe des eaux par les excréments bovins (baisse des matières en suspension, nutriments). Les berges seront préservées. 

- Les impacts négatifs sont limités à la période de travaux soit 2 à 3 heures par site.  - L’incidence sur place est donc très ponctuelle.  - Le terrassement de la berge et la mise en place de la barre de seuil constitutive de l’abreuvoir génère quelques apports de matières en suspension contribuant à la turbidité des eaux.  - L'utilisation des engins pour la création des abreuvoirs peut générer des perturbations sonores pour la faune environnante. -  

- Travaux réalisés en dehors des périodes de reproduction des espèces piscicoles concernée – Réalisation des travaux entre le :  - 1ère avril et le 15 octobre en 1ère catégorie piscicole - 1er et 30 avril / 15 juillet et 30 novembre en 2ème catégorie piscicole - Les matières mises en suspension sont minérales et ne sont pas polluantes.  - Une fois le chantier arrêté, les eaux redeviennent rapidement transparentes. - Les concentrations constatées ne sont pas nuisibles pour la faune aquatique. L’incidence est surtout visuelle. Les poissons migrent pour se mettre provisoirement à l’abri - Intervention des engins de chantier depuis les berges en limitant les zones d'accès et les passages répétés, et en évitant l'accès direct au cours d'eau : - Mise en place, en aval des zones d'intervention, de dispositifs filtrants (utilisation de paille maintenue en travers du lit ou dispositif à effets équivalents) permettant de piéger une grande partie des matières en suspension. - Une remise en état initial du site est prévue. L’impact paysager reste minime dans l’attente de la repousse de la végétation spontanée.         
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Incidences positives Incidences négatives Mesures correctives Travaux de restauration de la continuité écologique - Favoriser la libre circulation des poissons : mélange génétique possible des populations, accès aux zones de frayères et de reproduction, décloisonnement, favoriser la diversité des espèces en retrouvant des espèce d’eaux vives - Favoriser la libre circulation des sédiments : réduire l’érosion du fond et latérale des cours d’eau, rétablir un fonctionnement hydrogéomorphologiques naturel.  - Retrouver des écoulements rapides, variés et donc une plus grande diversité des habitats du milieu : vitesses d'écoulement variées, présence d'herbiers aquatiques et d'hélophytes en berges, etc...  - Diminuer les effets de mise en bief en amont et ses conséquences sur l'eutrophisation.  - Améliorer l’auto-épuration naturelle des eaux : l’oxygénation de l'eau est améliorée.. - Décolmater les fonds et offrir ainsi des habitats plus diversifiés pour la faune aquatique - Retrouver un paysage plus naturel de cours d’eau de plaine. Un temps d’adaptation à ce nouveau paysage est nécessaire 

- Risque sur la qualité des eaux lié à la présence des sédiments fins accumulés en amont de l’ouvrage depuis plusieurs années. Leur migration vers l’aval doit être évitée voire maîtrisée. La mise en suspension de matières fines lors de travaux dans le lit peut entraîner plusieurs types de perturbations des habitats piscicoles et des peuplements associés : - colmatage des substrats de fond de lit en aval (sédimentation des particules fines). - action néfaste des particules en suspension sur les branchies des poissons. - turbidité de l’eau et réduction de la production primaire. - Perturbation potentielle des écoulements liée à la mise en place de dispositifs temporaires de mise en assec des zones de travail. - Dérangement de la faune aquatique et remaniement ponctuel des habitats aquatiques en place sur la zone aménagée. - Piétinement des abords. - Risques de pollution accidentelles liées au chantier des eaux susceptibles de perturber la faune aquatique - Impact social lié à la modification du paysage par abaissement de la ligne d’eau - Incidence sur les usages présents sur le bief amont de l’ouvrage. - Modification des pratiques de pêche - Perturbations sonores en phase chantier - Pendant la durée des travaux, les activités nautiques, halieutiques et de promenade seront suspendues. L'accès aux berges et 

- Intervention en période de basses eaux pour éviter tout désordre hydraulique en phase travaux. Travaux réalisés en dehors des périodes de reproduction des espèces piscicoles concernée – Réalisation des travaux entre le :  - 1ère avril et le 15 octobre en 1ère catégorie piscicole - 1er et 30 avril / 15 juillet et 30 novembre en 2ème catégorie piscicole - Des pêches de sauvegarde seront réalisées préalablement au début des travaux autant que de besoin. - Dispositions permettant l'isolement et la mise en assec de la zone de travail (ponctuels et limités dans le temps) : mise en place de batardeaux avec conduite provisoire ou dispositif de pompage. - Le dispositif de mise en assec sera enlevé en cas de montée prévisible des eaux. Dans tous les cas, sa mise en place sera limitée dans le temps en évitant son maintien en dehors des jours ouvrables. - Utilisation de matériels homologués en bon état de marche (absence de fuites notamment) ; - Interdiction des stockages d’hydrocarbures et des remplissages des réservoirs des engins sur le chantier. - Utilisation de bacs de rétention des huiles et carburants : les pleins d'huile et de mélange seront effectués au-dessus du bac pour éviter tout déversement de polluants sur site. - Prescriptions de neutralisation et de traitement d’une pollution accidentelle définies précisément et portées à connaissance des chefs d’équipes avant intervention. - Intervention des engins de chantier depuis les berges ou la voirie en place, en limitant les zones d'accès et les passages répétés, et en évitant l'accès direct au cours d'eau : adaptation du matériel utilisé ; - Mise en place, en aval des zones d'intervention, de dispositifs filtrants (utilisation de paille maintenue en travers du lit ou dispositif à effets équivalents) permettant de piéger une grande partie des matières en suspension. 
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Incidences positives Incidences négatives Mesures correctives rives du cours d'eau sera interdit au public sur l'emprise du chantier afin de limiter les risques d'accidents liés aux travaux. Un affichage sur site et en mairie précisera les modalités d'accès aux sites et la durée des travaux. 
- Actions de communication prévues auprès des riverains sur le site pour informer des changements. - Prise en compte des usages existants dès la conception de l’aménagement pour proposer des mesures d’accompagnement en fonction des modifications apportées. 

  Il n’y a pas de parc naturel national sur le territoire concerné par le projet.   Des actions de restauration sont envisagées sur 1 site inscrit : l’ensemble formé par les villages de Courtalain et de Saint-Pellerin (arrêté du 06/04/1943). A la vue des informations apportées et des travaux de restauration du lit mineur prévu, qui amélioreront la qualité paysagère du site, le présent projet ne sollicite pas d'autorisation de modification de l'état ou de l'aspect d'un site classé ou en instance de classement. Concernant les espèces protégées, le dossier d'autorisation unique ne vaut pas dérogation au 4a de l'article L411-2 du code de l'environnement et n'est pas concerné par ce volet. Cependant, avant chaque action réalisée, un inventaire pourra être effectué par le technicien de rivières du syndicat pour s'assurer de l'absence d'espèces protégées sur le site. Un bilan des espèces recensées sur site sera présentée aux services de l’état dans le cadre de la note technique sui sera remise chaque année afin le début de la campagne de travaux. Plusieurs mesures d'atténuation sont prévues en phase travaux pour limiter au maximum les impacts négatifs sur la faune et la flore locale. Elles sont énoncées précédemment. Concernant le défrichement, le projet ne prévoit pas d'opération ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière tel que défini dans l’article L.341-1 du code forestier. Les travaux sur la ripisylve ne concernent que des travaux d'élagage, d’abattage ou de débroussaillage visant à restaurer la végétation en place. Il n’est pas prévu de dessouchage. Au vu des informations apportées, le présent projet ne sollicite pas de défrichement et n'est pas concerné par ce volet.  En termes de secteurs Natura 2000, le syndicat a prévu de restaurer la ripisylve et de lancer une étude visant à contourner le moulin Canet, et à remettre la Mazure dans son fond de vallée sur les communes de Combres, Happonvilliers. Cet aspect sera pris en compte dès le démarrage de l’étude afin de proposer des aménagements adaptés et respectueux des espèces et habitats présents.  Le syndicat envisage également d’aménager des abreuvoirs à proximité immédiate du périmètre Natura 2000 situé à Charbonnières près du lieu-dit Boignon. Les travaux n'auront aucun impact sur le site mais des préconisations sont à prévoir en terme d’accès et de période d’intervention.    
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5.7 Actions de suivi / moyens de surveillance Un suivi sera réalisé afin d’évaluer les incidences positives (voire négative) des actions qui ont été réalisées. Il permet aussi d’évaluer l’efficience des actions au regard des fonds publics engagés et des objectifs à atteindre. L’indicateur de suivi doit donc témoigner des actions mises en œuvre et des objectifs recherchés. L’objectif du suivi est donc triple. Il doit permettre d’évaluer :  
- la bonne mise en œuvre du contrat territorial,  
- l’efficacité des actions réalisées,  
- l’atteinte du bon état des eaux. Les indicateurs utilisés respectent également les champs de compétence des 2 maîtres d’ouvrage porteurs du programme. La définition des indicateurs a été réalisée en fonction des données déjà existantes et des lacunes relevées dans le cadre du premier contrat territorial. Des moyens de surveillance seront également mis en œuvre lors des travaux afin d’éviter toute nuisance éventuelle et toute pollution du milieu. Les moyens mis en œuvre sont largement détaillés dans les documents n°2.  5.8 Animation et communication Au-delà des moyens techniques et financiers, le SMAR Loir 28 et la FDPPMA28 mobilisent également des moyens humains pour mettre en œuvre ces actions. En effet, pour que les actions du programme aboutissent, il est nécessaire de mettre en place une cellule d’animation.  Ainsi, le SMAR Loir 28 dispose d’une équipe constituée d’un animateur de contrat et de 2 techniciens de rivières et la FDPPMA28 d’un technicien de rivières.  Pour le SMAR Loir 28, le coût de l’animation est estimé à 990 000 € TTC sur la durée totale du contrat territorial (6 années). Il correspond aux charges de la structure. En complément de l’animation territoriale, l'information des riverains et des élus est l'élément essentiel de la réussite du contrat territorial c'est-à-dire de la réalisation des travaux prévus au sein du programme. Les élus et les riverains (privés et publics, exploitants et propriétaires) doivent absolument être tenus informés des divers projets concernant les rivières, les travaux étant réalisés sur des terrains privés ou communaux (ou tout du moins pour le passage). Plusieurs actions de communication sont prévues pour prendre en compte les habitants : - La réalisation de différentes plaquettes d’informations sur le SMAR Loir 28, sur le contrat, sur les bonnes pratiques d’entretien des cours d’eau ; - Le bilan des indicateurs de suivi de l’état des cours d’eau et de la qualité des eaux ; - La réalisation tous les 2 ans de réunions bilan ; - Les rencontres sur le terrain : visites de sites à destination des élus et des riverains ; - La mise en ligne des documents sur le site internet du SMAR Loir 28 : http://www.smar-loir28.fr/ - L’éducation à l'environnement faite par la FDPPMA 28 : valorisation du loisir pêche et des milieux aquatiques, animation scolaire et grand public. - La réalisation de vidéos courtes à vocation pédagogique : droit et devoir du riverain, information sur le respect du débit minimum biologique en sortie d'ouvrage. NB : Les propositions ci-dessus sont des exemples donnés à titre indicatif. Le volet communication sera défini annuellement en fonction des projets et adapté aux demandes des habitants du territoire. Le coût de la communication est estimé à 143 500 € TTC au total, en tenant compte des animations scolaires menées par la FDPPMA 28. 
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6 Bilan financier du programme Le coût global de ce programme d’actions s’élève à 5 627 600 €. Le tableau suivant synthétise les coûts des actions par catégorie de travaux en fonction des volumes de travaux prévus tels que décrit dans la pièce A du document n°2. Tableau 7 : Répartition des coûts par catégorie de travaux Total sur 5 ans 2020 2021 2022 2023 2024A1 - Renaturation légère : diversification des habitats aquatiques                        63 000 € 20 000 €        43 000 €       A2- Etude                        20 000 € 20 000 €        - - - -A2 - Renaturation appuyée : réduction de section                      100 000 € -       100 000 € A3 - Renaturation lourde : recréation d’un nouveau lit, remise en fond de thalweg                   1 766 600 € 281 000 €            150 000 € 490 000 €     271 600 €            574 000 € A3 - Travaux préparatoires et d'accompagnement des actions structurantes (1) + (2) + (3)(1) - Travaux d'accompagnement - Aménagements d'abreuvoirs                        78 750 € 22 500 €                   8 750 € 15 000 €        6 250 €                   26 250 € (2) - Travaux préparatoires - Restauration de la ripisylve                      389 000 €          64 000 €          48 000 € 34 000 €                68 000 €       175 000 € (3) - Restauration de la continuité écologique - Suppression d'ouvrage de hauteur de chute < 50 cm                      263 000 €          16 000 €          15 000 € 46 000 €                  6 000 €       180 000 € A1 - Aménagements d'abreuvoirs                        21 250 € 8 750 €          12 500 €        A2 - Restauration de la ripisylve et enlèvement d'embâcles                      472 000 € 135 000 €      159 000 €      43 000 €       100 000 €      35 000 €        A1 - Gestion des espèces végétales envahissantes - Travaux                      109 000 € 21 800 €        21 800 €        21 800 €        21 800 €        21 800 €        A3 - Restauration de zones humides et d'annexes hydrauliques                        12 000 € 12 000 €       A1 – Lutte contre les espèces animales envahissantes                        37 500 € 7 500 €          7 500 €          7 500 €          7 500 €          7 500 €          Etude                      350 000 € 105 000 €      105 000 €      70 000 €        70 000 €        A1 - Aménagement                                  -   € A2 - Contournement                                  -   € A3 - Actions d'envergure : effacement, arasement, déconnexion de plan d'eau                      605 000 € 60 000 €        5 000 €          200 000 €     340 000 €      -  €               Restauration de la continuité écologique - Suppression d'ouvrage de hauteur de chute > 50 cm                      122 000 € 13 000 €        47 000 €        34 000 €        -  €               28 000 €        Communication                      143 500 € 28 700 €        28 700 €        28 700 €        28 700 €        28 700 €        Animation                      990 000 € 185 000 €      190 000 €      200 000 €     205 000 €      210 000 €      Etude bilan contrat                        85 000 € 85 000 €        5 627 600 €                979 500 €     885 750 €     1 253 750 €  1 137 350 €  1 371 250 €  

Dénomination de l'action Coût prévisionnel en € TTC

5 627 600 €                                                                                                                

Restaurer l’hydromorphologie des cours d’eau et améliorer la diversité des habitats aquatiques

Restaurer et préserver les berges et les ripisylvesPréserver et améliorer la biodiversité des cours d’eau et des milieux humides
Restaurer la continuité écologique de manière coordonnée

Coordination et communication
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La charge financière reste relativement homogène pour les 4 années. Pour l’année 5, le montant est plus conséquent. Ceci ne pose pas de problème financier à plusieurs titres : l’autorisation préfectorale courre sur 5 ans. Devant être délivrée au plus tard en milieu d’année 2020, les travaux seront réalisés budgétairement et comptablement sur 6 ans de mi 2020 à mi 2025. De plus, la DIG est de 5 ans renouvelable. Dans le cadre du premier contrat territorial, l’Etat avait accordé une prorogation d’1 an au syndicat pour finaliser son programme d’actions. Ceci pourrait être envisagé pour la présente autorisation, en temps voulu. L'objectif affiché du syndicat est de proposer un volume d'actions cohérent avec ses capacités financières. Des économies d'échelle sont également réalisées en proposant des travaux géographiquement groupés. Le contrat présente une bonne homogénéité financièrement, mais également en termes d'actions proposées. Il n'apparaît pas d'années bien plus conséquentes en volume que le syndicat ne pourrait assumer. Figure 13 : Répartition des coûts sur 5 ans 

 Les financeurs de ce programme sont :  - L’Agence de l’eau Loire-Bretagne, - Le Conseil Régional Centre-Val de Loire, - Le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir, - Le SMAR Loir 28, - La FDPPMA 28, - Les riverains propriétaires des parcelles concernées par des opérations de restauration de la       végétation des berges (ripisylve). Dans la continuité du 1er contrat territorial, il est prévu de solliciter la participation financière des riverains uniquement pour les opérations de restauration de la ripisylve. Cette participation ne peut pas être sollicitée sur les territoires où la taxe GEMAPI est instituée. A ce jour, sur le bassin versant du Loir amont en Eure-et-Loir, aucune communauté de communes traversées par le Loir ou ses affluents n’a levé cette taxe.  Si la taxe était levée, le syndicat veillerait à ne pas solliciter la participation des riverains afin qu’ils ne contribuent pas financièrement deux fois à une même opération.  Les montants indicatifs des participations de chaque signataire du contrat sont les suivants :   Agence de l’eau Région Département Riverains SMAR Loir 28 FDPPMA28 2 999 700 € 934 470 € En cours de définition 86 100 € Au maximum 1 468 730 € Au maximum 138 600 €  Le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir mène actuellement des réflexions sur son engagement financier. Par conséquent, cette DIG ne comporte ni ses taux d’intervention ni le montant total de son accompagnement. 
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7 Conclusion Le programme d'interventions préconisé est orienté vers l'atteinte du bon état écologique des cours d'eau du bassin versant du Loir amont en Eure-et-Loir. Les aménagements récents ou passés et la dégradation de la qualité de l'eau nécessitent un programme de restauration ambitieux et nécessaire à l’atteinte des objectifs fixés par la Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE). Le diagnostic des cours d'eau dévoile des atteintes portées au milieu : - un état physique et hydromorphologique des cours d'eau très dégradé suite aux anciens travaux hydrauliques réalisés ; - une problématique de continuité écologique forte notamment pour la migration des espèces d'eaux vives et également de l'anguille. Les nombreuses actions préconisées au niveau du lit même des cours d'eau vont contribuer à améliorer la qualité du Loir et de ses affluents pour tendre vers le bon état écologique (objectifs DCE). Ces actions ont été définies par compartiment fonctionnel : - Actions de restauration hydromorphologique et de diversification des habitats du lit mineur (restauration du lit mineur, remise en fond de vallée) ; - Actions de préservation et de restauration des berges et de la ripisylve (travaux de restauration de la végétation, mise en place d'abreuvoirs) ; - Actions de restauration de la continuité écologique de manière coordonnée (amélioration du franchissement piscicole, démantèlement d'ouvrage, arasement d'ouvrage) ; - Actions de préservation et d’amélioration de la biodiversité des cours d’eau et milieux humides (restauration de zones humides, gestion des plantes invasives). D'autres actions ont été définies pour la mise en œuvre du programme de travaux : la communication auprès des usagers et riverains, le suivi du milieu, etc. Tous les travaux ne pourront se faire sans l'accord du propriétaire car ils sont situés sur des propriétés privées. L'investissement de fonds publics sur ces propriétés est justifié par l’amélioration de la qualité écologique des milieux aquatiques. A l'échelle du bassin versant, ces actions coordonnées et cohérentes auront un effet bénéfique sur la qualité des milieux aquatiques. Ces actions sont cohérentes avec les enjeux identifiés et les objectifs de la Directive Cadre Européenne sur l’eau. Après intervention de la collectivité, la charge de l'entretien reviendra aux propriétaires riverains, tel que le prévoit le Code de l'Environnement (art. L.215-14). Même si l'entretien est à la charge des riverains, le syndicat se réserve le droit de passer sur le terrain une fois tous les 2 ans pour vérifier que l'entretien a été bien exécuté. En cas de défaut d'entretien, le syndicat rentrera en contact avec les propriétaires pour qu’ils réalisent leurs devoirs. Des indicateurs de suivi ont également été définis afin de vérifier l'évolution du milieu avant/après travaux. Certains indicateurs reposent sur une analyse qualitative de l'évolution du milieu par le technicien de rivières, d'autres consistent à évaluer la qualité physico-chimique et biologique par des prélèvements et mesures in situ. Le coût global des actions inscrites s'élève à 5 627 600 € TTC. La signature du contrat territorial devrait intervenir en décembre 2019 pour un programme effectif sur la période 2020-2025.  


